
136
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SCHREIBEN [VOM ZUGER STATTHALTER BEAT JAKOB I . ZURLAUBEN AN DEN
SAV. AMBASSADOREN BENOIT II CIZE, BARON DE GRESY]

" . . . [vu ] que mon fils [B eat Kaspar  Zurlauben ] est grandement 'impa¬

tient de rester davantage en ce pays , souhaitant affectueusement d ' avoir

quelque Employ auprès de son A. R. [dem Herzog Karl  E m a n u e l II . ]

il a Négligé en Cette Considération [ de se faire ] une honorable . . . [position]

chez nous il m ' a dit que V. E . trouvoit Convenable de l ' envoyer apres la Diete

[gemeint der Jahrrechnung ] de Baden [diese begann am 30 . Juni 1669 ; Stadt und
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Amt Zug war dabei nicht durch Beat Jakob I . Zurlauben vertreten ] , a thurin

avec des lettres de recommandation , n ' ayant point de Doubte d ' un bon succès,

si . . . Cecy pourroit estre asseure et qu ' on ne seroit point subiect a des

Despences inutiles , Ce me seroit une grande Consolation mais Comme il se haste

trop sans estre Certain d ’une Condition ou gage . . . [ sûre ] , Je Vùulu prier
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V. E . . . . de Vouloir Escrire devant en sa faveur a la Cour , affin que Je ne

soye pas subiect d ’avoir des Despences inutiles , et monstrer . . . la bonne af¬

fection et . . . Zele , que . . . mon Pere [Beat  II . Zurlauben , gest . 1663 ] et

grand Pere [Konrad  III . Zurlauben , gest . 1629 ] ont eu envers la Maison

Royalle , et en asseurant V. E . qu ' au Cas Jl pourroit obtenir Cette grâce De ■

son A. R. Jusques a ce qu ' il auroit occasion d ' avoir une Compagnie , ou quelque

autre employ honorable , Cela m’attas cheroit d ’avantage audit service de sa-

dite A. R. en telle sorte qu ’en outre toutes rencontres qu ' elle luy plairoit

de m ’honnorer des ses très bénignes et très chers Commandements , et aussy

V. E . Je m ' employerois a les Exécuter avec la plus grande possibilité et une

ferveur infinie , C ’est de quoy V. E . se peust asseurement persuader , ainsy que

Je Veux Esperer , par son moyen et très Valide recommandation , en peu de temps

une bonne . . . issue , et que a la fin de la Diete due Baden mondit fils pourra
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partir et apporter bonnes nouvelles de Vostre negotiation a son A. R: M.

[François ] Mous lier [der franz . Résident ] m' escrit sur le subiect de

nos Déclarations [bezüglich der buchstabengetreuen Einhaltung des franz . Bünd-
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nissesj et Je remarque qu ' il a quelque appréhension de Changement 3 mais Je

ne me peus pas immaginer que Cela arrive 3 Pourveu qu ’on l ' explique dans son

hon sens ".
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